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Introduction
La présente Entente est passée entre vous et la Banque CIBC, et régit votre Compte Visa ainsi 
que toutes les Cartes et les Chèques Pratiques associés à ce Compte Visa. La plupart des termes 
défi nis utilisés dans la présente Entente se trouvent dans l’article « Défi nitions » ci-dessous. 
La présente Entente remplace toute entente antérieure qui régissait votre Compte Visa. Il est 
important que vous lisiez et compreniez la présente Entente parce qu’en signant, en utilisant 
ou en activant une Carte ou en accédant à votre Compte Visa d’une façon ou d’une autre, vous 
indiquez que vous acceptez d’être lié par la présente Entente.

Lorsqu’un Titulaire de carte effectue une Opération au moyen du Compte Visa, nous prêtons 
le montant de l’Opération au Titulaire de carte principal, qui doit nous rembourser le Solde 
conformément à la présente Entente.

Tous les Titulaires de carte sont liés par la présente Entente. Toutefois, seul le Titulaire de carte 
principal est tenu de rembourser le Solde, sauf comme il est prévu à l’article « Dispositions 
transitoires » de la présente Entente. Le Titulaire de carte principal est responsable tant en 
ce qui concerne ses propres obligations découlant de la présente Entente que celles de tout 
Usager autorisé.

Défi nitions
Les défi nitions qui suivent s’appliquent à la présente Entente :

Achat désigne toute Opération autre qu’une Avance en espèces, un Virement de solde ou un 
Chèque Pratique.

Achat à taux promotionnel désigne un Achat assorti d’un taux d’intérêt promotionnel 
inférieur à notre taux d’intérêt habituel applicable aux Achats.

Avance en espèces inclut ce qui suit :

• les avances en espèces retirées en personne dans un centre bancaire CIBC ou dans une autre 
institution fi nancière;

• les avances en espèces retirées dans un guichet automatique bancaire;

• les Opérations assimilées à des opérations en espèces, soit les Opérations d’achat 
d’articles pouvant être directement convertis en espèces. Parmi les exemples d’articles pouvant 
être directement convertis en espèces, mentionnons les jetons de casino, les mandats, les 
virements télégraphiques et les chèques de voyage; et

• l’utilisation des Services bancaires téléphoniques ou de CIBC en direct pour payer des factures 
ou virer des fonds au moyen de votre Compte Visa.

Banque CIBC, nous, notre ou nos se rapportent à la Banque Canadienne Impériale 
de Commerce.

Brochure Protection des renseignements personnels désigne la brochure publiée par 
la Banque CIBC, intitulée Protection des renseignements personnels, que vous pouvez vous 
procurer dans un centre bancaire CIBC, sur le site www.cibc.com/francais ou par téléphone, en 
appelant la Banque CIBC.

Carte désigne une carte que la Banque CIBC a émise relativement à votre Compte Visa et qui 
porte le nom commercial Visa ou Chargex**.

Carte CIBC Visa Infi nite* désigne la Carte Aéro OrMD CIBC Visa Infi nite ou la Carte AventuraMD1 
CIBC Visa Infi nite.

Carte Dollars US désigne la Carte Dollars US CIBC Visa.

Cessionnaire désigne une personne physique ou morale à laquelle nous avons cédé, vendu 
ou transféré la totalité ou une partie de nos services de carte de crédit, un intérêt dans votre 
Compte Visa ou sur un Solde dû au titre de la présente Entente ou l’un ou l’autre de nos droits 
et obligations découlant de la présente Entente. Le mot Cessionnaire comprend également tout 
cessionnaire subséquent.

Chèque Pratique désigne un chèque que nous avons fourni en vue de son utilisation avec 
votre Compte Visa.

Compte Visa désigne le compte CIBC Visa que nous avons ouvert pour le Titulaire de carte principal.

Entente avec le titulaire 
de carte CIBC Visa*
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Déclaration concernant les frais d’emprunt désigne le document qui fait état des frais du 
Compte Visa, des taux d’intérêt et d’autres renseignements que nous vous avons remis lorsque 
votre Compte Visa a été ouvert ou que nous vous envoyons avec toute nouvelle Carte ou Carte 
de remplacement.

En règle signifi e que tous les Titulaires de carte de votre Compte Visa respectent la 
présente Entente.

Entente désigne la présente Entente avec le titulaire de carte CIBC Visa, y compris la Déclaration 
concernant les frais d’emprunt.

Fournisseur de services désigne la personne physique ou morale dont les services ont 
été retenus i) pour la gestion, la tenue ou l’exploitation de votre Compte Visa ou d’un 
Solde dû au titre de la présente Entente ainsi que pour le recouvrement connexe; ou ii) 
pour la prestation de services ou d’avantages destinés aux Titulaires de carte, y compris les 
programmes de fi délisation.

Jour ouvrable désigne un jour autre que le samedi, le dimanche ou un congé bancaire.

Nouvel achat désigne un Achat qui fi gure pour la première fois sur votre relevé mensuel.

Opérateur du programme de fi délisation désigne une société autre que la Banque CIBC 
qui exploite un programme de fi délisation associé à un type de Carte, par exemple AéroplanMD.

Opération désigne l’utilisation d’une Carte ou d’un numéro de Carte pour acheter des biens ou 
des services, porter un montant à votre Compte Visa, obtenir des Avances en espèces, libeller des 
Chèques Pratiques et effectuer des Virements de solde.

Solde désigne le montant total des Opérations et de tous les frais, intérêts et autres montants 
exigibles en vertu de la présente Entente, moins les paiements effectués et les autres montants 
crédités à votre Compte Visa.

Titulaire de carte désigne le Titulaire de carte principal et tout Usager autorisé.

Titulaire de carte principal désigne le Titulaire de carte qui a demandé l’ouverture du Compte 
Visa et au nom duquel celui-ci a été ouvert.

Usager autorisé désigne une personne à qui une Carte a été émise relativement au Compte 
Visa à la demande du Titulaire de carte principal.

Virement de solde désigne tout montant que vous virez à votre Compte Visa à la suite d’une 
offre de virement de solde que nous avons faite, pouvant comporter un taux d’intérêt avantageux 
spécial (à défaut, le taux d’intérêt ordinaire pour les Avances en espèces s’applique).

Les mots vous, vos ou votre désignent chaque Titulaire de carte.

Autres documents
Lorsque vous ouvrez votre Compte Visa pour la première fois, nous vous faisons parvenir tous 
les documents pertinents concernant votre Compte Visa. Nous vous enverrons de temps à autre 
des mises à jour et des modifi cations. Vous pouvez également obtenir la version la plus récente 
de ces documents en nous téléphonant. Certains documents (y compris la présente Entente) sont 
également mis à votre disposition à l’adresse www.cibc.com/francais.

L’Entente relative à l’utilisation des Téléservices CIBC s’applique lorsque le Titulaire de carte 
principal utilise sa carte et son numéro d’identifi cation personnel (« NIP ») pour accéder à un 
compte de dépôt, à un compte de prêt ou à un compte autre que Visa qui est inscrit sur sa Carte. 
Toutefois, lorsqu’un NIP est utilisé pour effectuer une opération, y compris une Avance en espèces 
à un GAB, seule cette Entente s’applique. L’Entente relative à l’accès électronique CIBC s’applique 
chaque fois que les Services bancaires CIBC en direct sont utilisés pour effectuer des Opérations 
ou consulter des renseignements concernant votre Compte Visa.

Nous vous avons envoyé l’Entente relative à l’utilisation des Téléservices CIBC lorsque vous avez 
ouvert pour la première fois votre Compte Visa. L’Entente relative à l’accès électronique CIBC 
est disponible à l’adresse www.cibc.com/francais. Il est important que vous lisiez et que vous 
compreniez l’Entente relative à l’utilisation des Téléservices CIBC et l’Entente relative à l’accès 
électronique CIBC, parce qu’elles renferment des modalités concernant la confi dentialité des NIP 
et mots de passe ainsi que la responsabilité qui pourrait vous être imputée par suite du choix ou 
de la divulgation de NIP ou de mots de passe.
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Si vous n’êtes pas satisfait de la décision du Service à la clientèle CIBC, vous pouvez communiquer 
avec l’ombudsman de la Banque CIBC ou être dirigé vers lui.

Étape 3 : Ombudsman de la Banque CIBC

Si vous avez déjà suivi les différentes étapes du processus défi ni plus haut, l’ombudsman de 
la Banque CIBC accusera réception de votre plainte immédiatement. Dans la plupart des cas, 
l’ombudsman de la Banque CIBC procédera à une enquête approfondie. Pour communiquer avec 
l’ombudsman de la Banque CIBC :

Téléphone : 1 800 308-6859 ou 416 861-3313 (à Toronto)

Télécopieur : 1 800 308-6861 ou 416 980-3754 (à Toronto)

Courriel : ombudsman@cibc.com
Par la poste :  Ombudsman de la Banque CIBC/CIBC Ombudsman

P.O. Box 342, Commerce Court
Toronto, ON M5L 1G2

Si les étapes qui précèdent ne vous ont pas permis de régler votre plainte, vous pourrez enVisager 
de soumettre votre plainte à un autre palier d’intervention.

Ombudsman des services bancaires et d’investissement (OSBI)
Vous pouvez communiquer avec l’OSBI, un ombudsman indépendant de la Banque CIBC dont le 
mandat consiste à examiner votre plainte personnelle ou commerciale, si vous n’acceptez pas la 
décision de l’ombudsman de la Banque CIBC. Pour communiquer avec l’OSBI :

Téléphone : 1 888 451-4519

Télécopieur : 1 888 422-2865

Courriel : ombudsman@obsi.ca

Site Web : www.obsi.ca
Par la poste :  Ombudsman des services bancaires et d’investissement

P.O. Box 896 STN. Adelaide
Toronto, ON  M5C 2K3

Agence de la consommation en matière fi nancière du Canada
L’Agence de la consommation en matière fi nancière du Canada (ACFC) supervise les institutions 
fi nancières sous réglementation fédérale telles que la Banque CIBC, pour veiller à ce qu’elles 
respectent les lois fédérales en matière de protection des consommateurs. Ces lois peuvent avoir 
une incidence sur vous, de plusieurs manières. Par exemple, les institutions fi nancières doivent 
vous fournir de l’information sur leurs frais, leurs taux d’intérêt et leurs procédures de traitement 
des plaintes. L’ACFC contribue également à sensibiliser les consommateurs et surveille le respect 
des codes de conduite volontaires et des engagements publics visant à protéger les intérêts des 
consommateurs.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec l’ACFC :

Téléphone : 1 866 461-3222

Site Web : www.fcac-acfc.gc.ca

Si vous souhaitez déposer une plainte visée par la réglementation ou relativement à un code de 
conduite volontaire, vous pouvez communiquer avec l’ACFC par écrit à l’adresse suivante :

Agence de la consommation en matière fi nancière du Canada
6e étage, Édifi ce Enterprise
427, avenue Laurier Ouest
Ottawa, ON K1R 1B9

L’ACFC déterminera si l’institution fi nancière a respecté le code de conduite volontaire ou le 
règlement pertinent. Elle n’a pas pour mission, toutefois, de régler les plaintes.

* Visa Int./usager lic.

** La Banque CIBC est titulaire de licence de cette marque.

MD Aéro Or et Aéroplan sont des marques déposées d’Aéroplan, société en commandite; la 
Banque CIBC est titulaire de licence de ces marques.

MD1 Marque déposée de la Banque CIBC.

 Le logo CIBC et « CIBC Pour ce qui compte dans votre vie » sont des marques déposées 
de la Banque CIBC.
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Comment nous joindre
Vous pouvez communiquer avec nous :

Par téléphone : 1 800 465-4653 du Canada et des É.-U.
(Appelez-nous pour obtenir les numéros sans frais pour téléphoner à partir de certains pays 
autres que le Canada et les É.-U.; à partir d’autres pays, appelez le 514 861-4653.)

Par télécopieur : 1 800 897-0551

Par téléscripteur : 1 877 331-3338

Par la poste :  P.O. Box 4058, Station A
Toronto, ON M5W 1L8

Vous pouvez également obtenir de l’information sur la Banque CIBC à l’adresse 
www.cibc.com/francais.

Utilisation de votre Compte Visa et de vos Cartes
Vous pouvez utiliser votre Compte Visa pour effectuer des Opérations partout où les Cartes 
Visa sont acceptées, pourvu que nous vous permettions de le faire et que vous respectiez la 
présente Entente.

Vous devez vous assurer que chaque Carte est signée dès sa réception. Il se peut que vous deviez 
activer votre Carte avant de pouvoir l’utiliser. Sauf avis contraire de votre part, nous pouvons 
émettre des Cartes pour renouveler votre Carte actuelle ou pour la remplacer par un autre type 
de carte, dans l’éventualité où il est mis fi n à votre type de Carte actuel ou pour d’autres motifs. 
Toutes les Cartes demeurent la propriété de la Banque CIBC et doivent nous être retournées dès 
que nous en faisons la demande.

Le Titulaire de carte principal peut ajouter ou retirer, à l’occasion, des Usagers autorisés du 
Compte Visa, en communiquant avec nous, bien que nous puissions limiter le nombre d’Usagers 
autorisés. Les numéros de Carte des Usagers autorisés peuvent être différents du numéro de 
Carte du Titulaire de carte principal mais tous ces numéros font partie du même Compte Visa. Si 
le Titulaire de carte principal désire qu’un Usager autorisé lui rembourse une partie du Solde, il lui 
incombe de conclure les arrangements nécessaires avec cet Usager autorisé.

Le Titulaire de carte principal est responsable de toute Opération portée au Compte Visa et 
de tout intérêt, toute perte et tous frais encourus si tout Titulaire de carte : i) signe un relevé 
d’opération ou un justifi catif d’Avance en espèces ou indique par ailleurs qu’il accepte l’Opération 
(par un moyen électronique ou autrement); ii) utilise un NIP pour effectuer une Opération; ou 
iii) utilise le numéro de Compte Visa ou un numéro de Carte pour effectuer l’Opération sans 
présenter la Carte (notamment, au moyen d’un Achat par commande postale, par téléphone 
ou sur Internet).

Si un Titulaire de carte ne se conforme pas à toute obligation stipulée dans l’article « Numéro 
d’identifi cation personnel (NIP) » et qu’une personne autre que le Titulaire de carte effectue 
toute Opération au moyen d’un NIP dans le Compte Visa, le Titulaire de carte principal est 
responsable de cette Opération ainsi que de tous les intérêts, frais et pertes connexes, dans 
toute la mesure autorisée par la loi. Cette règle s’applique : i) que l’Opération ait été effectuée 
après la perte ou le vol de la Carte; ou ii) que les Opérations aient été autorisées ou non par un 
Titulaire de carte.

Cependant, si l’auteur des Opérations effectuées au moyen d’un NIP est une personne autre 
que le Titulaire de carte et qu’aucune mesure raisonnable n’aurait pu être prise par le Titulaire de 
carte pour empêcher l’utilisation du NIP, le Titulaire de carte principal n’est pas responsable de ces 
Opérations, ni de tous les intérêts et frais qui en découlent. De plus, le Titulaire de carte principal 
n’est pas responsable de toute Opération effectuée au moyen d’un NIP après que nous ayons 
reçu un avis écrit ou verbal d’un Titulaire de carte à l’effet que la Carte a été perdue ou volée ou 
de tous les intérêts ou frais qui découlent d’une telle Opération.

En outre, le Titulaire de carte principal n’est pas responsable : i) qu’une carte soit perdue ou volée 
et que des Opérations non autorisées soient effectuées sans NIP; ou ii) qu’on ait autrement 
accédé au Compte Visa sans NIP et sans l’autorisation de tout Titulaire de carte.

Si le Titulaire de carte principal inscrit un compte de dépôt, un compte de prêt ou un compte autre 
que Visa sur sa Carte, et que sa Carte et son NIP sont utilisés pour accéder à son compte ou à 
ses comptes, le Titulaire de carte principal peut être tenu responsable, conformément à l’Entente 
relative à l’utilisation des Téléservices CIBC, de toutes pertes et obligations qui en découlent. 
De plus, si vous utilisez les Services bancaires CIBC en direct sans respecter l’Entente relative 
à l’accès électronique CIBC, vous pouvez être tenu responsable de toutes pertes et obligations 
qui en découlent.
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Vous ne permettrez à personne dont le nom n’est pas imprimé en relief sur une Carte d’utiliser 
une Carte ou le Compte Visa. Dans le cas contraire, le Titulaire de carte principal est responsable 
de toutes les Opérations pouvant découler d’une telle utilisation ainsi que des intérêts, frais et 
pertes connexes, même si cette autre personne était d’âge mineur ou n’a pas respecté les limites 
que vous lui aviez imposées quant à son utilisation de la Carte ou du Compte Visa.

Tous les Titulaires de carte doivent pleinement collaborer à toute enquête menée par la Banque 
CIBC et/ou les autorités et, s’il y a lieu, peuvent être tenus de signer d’autres documents pour que 
nous puissions créditer votre Compte Visa.

Il se peut qu’aucune copie papier des relevés d’Opération ne soit disponible. Par conséquent, 
un microfi lm ou un autre élément de preuve électronique suffi t pour établir la responsabilité à 
l’égard d’une Opération.

Si vous décidez de remplacer la Carte visée par la présente Entente par un autre type de Carte 
CIBC, nous pourrons faire ce changement dès que nous recevrons votre demande. Une fois que 
le transfert aura été effectué, vous cesserez d’accumuler les primes de fi délisation (le cas échéant) 
associées à la Carte visée par la présente Entente et vous commencerez à accumuler les primes 
de fi délisation (le cas échéant) associées à la nouvelle carte, conformément aux modalités du 
nouveau programme.

Vous ne devez pas utiliser votre Carte ou votre Compte Visa à des fi ns illégales, y compris l’achat 
de biens ou de services interdits par la loi applicable de la localité où vous résidez. Vous vous 
engagez à ne pas utiliser votre Carte après la date d’expiration imprimée en relief sur la Carte. 
Vous ne devez pas utiliser votre Carte ou votre Compte Visa pour acquitter une somme que vous 
devez à la Banque CIBC ou à une société affi liée de la Banque CIBC.

Numéro d’identifi cation personnel (NIP)
Votre NIP est l’équivalent de votre signature. Par conséquent, que vous soyez un Titulaire de carte 
principal ou un Usager autorisé, vous devez préserver l’absolue confi dentialité de votre NIP; son 
utilisation vous est exclusivement réservée. Vous ne divulguerez votre NIP à personne (y compris 
à un membre de la famille immédiate ou à un ami, ou à toute banque, tout fonctionnaire ou tout 
commerçant). Lorsque vous choisirez un NIP, vous n’utiliserez aucun des éléments suivants, en 
entier ou en partie :

• votre nom ou le nom d’un proche;

• la date ou l’année de votre naissance, votre numéro de téléphone ou votre adresse ou ceux 
de l’un de vos proches;

• un numéro inscrit sur votre Carte ou tout autre numéro de compte;

• tout numéro inscrit sur une carte d’identité qui se trouve à proximité de votre Carte (comme 
votre NAS ou votre numéro de permis de conduire); ou

• tout autre numéro qui peut être facilement obtenu ou deviné par un tiers.

Vous comprenez que vous devriez mémoriser votre NIP plutôt que d’en garder une copie écrite. 
Par conséquent, lorsque vous recevez le NIP que nous vous envoyons pour votre Carte, vous 
détruirez le document sur lequel le NIP est imprimé. Par ailleurs, si vous croyez avoir vraiment 
besoin de conserver votre NIP par écrit, vous convenez de ce qui suit :

• vous conserverez votre NIP en lieu sûr;

• vous n’inscrirez aucun NIP sur votre Carte ou à proximité de celle-ci;

• votre NIP devra être dissimulé dans le document écrit que vous conservez, de telle sorte que 
personne d’autre ne puisse aisément deviner qu’il s’agit du document sur lequel votre NIP est 
inscrit; et

• vous n’inscrirez pas votre NIP sur un téléphone ou à proximité.

Si vous savez ou soupçonnez que quelqu’un d’autre que vous connaît votre NIP, vous devez 
changer votre NIP immédiatement et nous joindre par téléphone.

Opérations de paiement préautorisé
Il vous incombe de fournir au commerçant des renseignements exacts et suffi samment détaillés 
et à jour relativement à toute Opération de paiement préautorisé que vous voulez porter à votre 
Compte Visa et, notamment d’informer le commerçant en cas de modifi cation de votre numéro 
de Carte ou de la date d’expiration. Nous ne serons pas responsables si une Opération de 
paiement préautorisé ne peut être portée à votre Compte Visa, et vous demeurerez responsable 
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utilisation ou possession de la Carte ou des services ou avantages de la Carte, y compris les 
pertes de revenus, de profi ts ou d’exploitation. La présente clause demeure en vigueur après la 
résiliation de la présente Entente. La présente Entente est régie par les lois canadiennes et doit 
être interprétée en conséquence. Les tribunaux de la province ou du territoire du Canada où 
vous résidez (ou ceux de l’Ontario, si vous résidez à l’extérieur du Canada) auront compétence 
exclusive sur les différends se rapportant à vos Cartes, à votre Compte Visa ou à la présente 
Entente. Lorsqu’ils sont utilisés dans la présente Entente, le mot « notamment » et l’expression 
« y compris » renvoient à une énumération non exhaustive. Les titres utilisés dans la présente 
Entente sont fournis à titre indicatif seulement et n’ont aucune incidence sur l’interprétation du 
contenu de l’Entente. Le fait qu’un tribunal puisse conclure qu’une partie de la présente Entente 
est invalide ou non exécutoire n’a aucune incidence sur les autres clauses.

L’omission de notre part d’exercer un droit ou le retard dans l’exercice d’un tel droit ne nous 
empêche pas d’exercer ce droit plus tard.

Lorsque nous faisons mention de la présente Entente ou d’autres conventions ou documents, 
nous renvoyons à la présente Entente et à ces autres conventions ou documents ainsi qu’aux 
modifi cations, remplacements et ajouts dont ils font l’objet.

Nous pouvons, en tout temps, sans vous donner d’avis à ce sujet, céder votre Compte Visa, le 
Solde dû au titre de la présente Entente et nos droits et obligations découlant de celle-ci à un 
Cessionnaire, qui pourra exercer tous nos droits et sera responsable de toutes nos obligations 
découlant de la présente Entente dans la mesure de la cession.

Codes de conduite volontaires
La Banque CIBC a adopté plusieurs codes de conduite volontaires, qui se veulent des lignes 
directrices et des engagements en vue de vous protéger vous, en tant que client. Certains 
de ces codes concernent votre Compte Visa. Pour plus de renseignements, consultez le site 
www.cibc.com/francais.

Notre processus de règlement des plaintes de la clientèle
Nous avons établi un processus pour le traitement des plaintes que nous recevons; nous pensons 
que cette procédure est effi cace et rentable. Nous demandons à tout employé de la Banque 
CIBC qui reçoit une plainte de la part d’un client de prendre toute la responsabilité du dossier et 
de veiller à trouver une solution rapidement. Si vous souhaitez déposer une plainte, nous vous 
invitons à suivre la procédure suivante.

Étape 1 : Où faites-vous affaire avec nous?

Dans la plupart des cas, il est possible de régler une plainte simplement en nous en faisant 
part. Vous devriez être en mesure d’obtenir des résultats rapidement en parlant à l’un de 
nos employés ou directeurs à l’endroit où vous faites habituellement affaire avec nous. Vous 
pouvez téléphoner aux Services de cartes de crédit CIBC au 1 800 465-4653 ou aux Services 
bancaires téléphoniques CIBC au 1 800 465-CIBC (2422), ou encore vous rendre à l’un de 
nos centres bancaires.

Étape 2 : Service à la clientèle CIBC

Si le problème n’a pas été résolu à votre satisfaction, vous pouvez communiquer avec le Service 
à la clientèle CIBC. Voici nos coordonnées :

Téléphone : 1 800 465-2255

Télécopieur : 1 877 861-7801

Courriel : customer.care@cibc.com
Par la poste :  Service à la clientèle CIBC/CIBC Customer Care

P.O. Box 70 Station T
Toronto, ON M6B 3Z9 

N’oubliez pas d’inclure :

• votre nom;

• l’adresse postale ou de courriel à laquelle vous souhaitez que nous communiquions avec vous;

• si vous préférez, votre numéro de télécopieur avec l’indicatif régional;

• la nature de votre plainte;

• des renseignements détaillés sur la plainte, en prenant soin d’indiquer les personnes avec 
lesquelles vous avez déjà discuté du problème.
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Comptes Visa qui ne sont pas En règle
Si votre Compte Visa n’est pas En règle, il se peut que le taux d’intérêt ou la limite de crédit se 
rapportant à votre Compte Visa soient touchés, que nous suspendions ou annulions votre accès 
à l’utilisation de la Carte ou au Compte Visa ou que vous perdiez la possibilité de bénéfi cier de 
toute offre promotionnelle à un taux avantageux à laquelle vous participez. En outre, si votre 
Compte Visa n’est pas En règle ou si la présente Entente est résiliée ou suspendue, ou encore si 
l’accès au Compte Visa est annulé ou suspendu, nous pourrons prendre les mesures suivantes 
sans vous en informer :

• refuser d’honorer tout Chèque Pratique ou Virement de solde (qu’il soit effectué avant ou 
après la résiliation);

• exiger que la totalité du Solde soit réglée immédiatement;

• prendre les mesures nécessaires pour recouvrer le Solde, notamment : i) débiter tout compte 
de dépôt que vous détenez auprès de la Banque CIBC ou d’une société affi liée de celle-ci; ou 
ii) racheter la totalité ou une partie d’un dépôt à terme fi xe que vous détenez auprès de la 
Banque CIBC ou d’une société affi liée de celle-ci, qu’il soit échu ou non, et imputer le montant 
en question au Solde;

• exiger que vous nous retourniez toutes les Cartes et tous les Chèques Pratiques non utilisés; et

• prendre possession de toutes les Cartes et de tous les Chèques Pratiques non utilisés.

Si votre Compte Visa comporte un solde créditeur et que vous n’êtes pas en règle à l’égard d’une 
autre dette que vous avez contractée avec la Banque CIBC ou une société affi liée, nous pourrions 
utiliser ce solde créditeur pour compenser cette autre dette.

Modifi cations
Nous pouvons, à l’occasion, modifi er la présente Entente, les frais et taux d’intérêt ou tout 
autre élément mentionné dans la Déclaration concernant les frais d’emprunt en envoyant un 
avis par la poste (ou d’une autre façon) au Titulaire de carte principal, à la plus récente adresse 
postale pour l’envoi des relevés que nous avons dans nos dossiers. L’avis peut être joint au 
relevé mensuel, imprimé sur ce dernier ou envoyé séparément. La modifi cation peut s’appliquer 
au Solde existant ainsi qu’à toute partie du Solde contracté ou des autres activités ayant lieu 
après la modifi cation. Vous serez réputé avoir accepté les modifi cations si vous signez, utilisez 
ou activez une Carte ou si vous accédez à votre Compte Visa de quelque façon que ce soit après 
la date de prise d’effet de l’avis.

Vous nous aviserez sans délai de toute modifi cation de l’adresse du Titulaire de carte principal.

Dispositions transitoires
L’article qui suit s’applique uniquement aux Comptes Visa ouverts avant le 1er mai 2006. L’entente 
avec le titulaire de carte qui était en vigueur immédiatement avant la présente Entente prévoyait 
que les Usagers autorisés et le Titulaire de carte principal étaient solidairement responsables (à 
l’extérieur du Québec, ils étaient conjointement et individuellement responsables) de l’ensemble 
des dettes et des intérêts engagés par l’Usager autorisé ou avec la permission de l’Usager autorisé 
(les « Dettes de l’Usager autorisé »). Chaque Usager autorisé continuera d’être solidairement 
responsable de l’ensemble des Dettes de l’Usager autorisé engagées avant le 1er août 2006 
(ainsi que des intérêts courus sur les Dettes de l’Usager autorisé après cette date), jusqu’à ce que 
nous ayons reçu le paiement de la totalité du montant conformément à l’article « Imputation des 
paiements » de la présente Entente.

Dispositions diverses
En cas de décès du Titulaire de carte principal, le Compte Visa pourra être transféré à un Usager 
autorisé qui est le conjoint du Titulaire de carte principal, pourvu que nos exigences relatives à 
l’admissibilité soient respectées. Le Compte Visa et les Cartes ne sont par ailleurs pas cessibles.

Vous reconnaissez que, lorsque vous nous téléphonez, la Banque CIBC peut enregistrer l’appel 
afi n d’assurer l’exactitude, la sécurité et la qualité du service.

Si vous n’avez pas accès à votre Compte Visa, si votre Carte est refusée ou si un Chèque Pratique 
est refusé, nous ne pourrons en être tenus responsables, que la raison de cet échec ou de ce refus 
relève de notre contrôle ou non.

Dans la mesure où les lois applicables le permettent, nous ne sommes pas responsables envers 
vous ou envers une tierce partie des dommages accessoires, indirects, consécutifs, spéciaux, 
punitifs ou exemplaires de toute nature qui se rapportent à votre Compte Visa ou à votre 
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